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LE MOT DU DG 

LõAutorit® de R®gulation du secteur de lõ£lectricit® (ARE) est désormais une réalité en 

République Démocratique du Congo  (RDC). La mise en place de ses animateurs a 

parachevé le processus de sa création, ouvrant la voie à un marché désormais 

concurrenti el et avec  une pluralit® dõexploitants. Désormais, l e secteur de lõélectricité 

est effectivement libéralisé en RDC.  

Mon équipe et moi avons non seulement la mission mais le devoir de b©tir lõ®difice de 

la régulation dans ce grand pays dont les potentiels et besoins en énergie sont tout 

aussi grands.  Grâce au majestueux fleuve Congo, la RDC regorge dõun potentiel 

hydroélectrique  estimé à 100,000MW en contradiction avec  son taux dõélectrification  

est de  15%. Il est grand temps de réaliser le p otentiel énergétique de la RDC,  son 

développement en dépend.  Grâce  à  son écosystème,  la RDC est un alli é de taille dans 

la lutte globale contre le changement climatique . Il est donc primordial de bâtir un 

système régulatoire qui favorise les énergies durables  afin de préserver notre planète 

pour les futures générations Cong olaises. Une lourde tâche qui renforce notre 

engagement et notre détermination, un défi à relever  c ar nous sommes les pionniers 

de la régulation dans ce secteur en République Démocratique du Congo.  

Durant les huit  mois qui se sont ®coul®s, nous nous sommes attel®s ¨ installer lõARE et ¨ 

lõint®grer au sein des diff®rentes organisations sous-régionales du continent, desquelles 

nous avons obtenu des formations  et différents types de collaboration . Nous avons initié 

de s discussions avec des opérateurs, des investisseurs et des bailleurs. Des discussions à 

lõissue desquelles les équipes de travail ont produit des documents clairs qui 

garantissent la transparence du processus dõoctroi dõagr®ments après analyse des 

dossiers. Nous avons limité les contacts physiques en considération des facteurs  liés à  la 

Covid -19 qui régissent le mode de vie sur la planète , ainsi que du besoin de 

gouvernance. Nous travaillons à la mise en place des méthodes de paiement 

électroniques pour él iminer autant que possible la fraude et les autres tracasseries 

susceptibles de nuire aux opérateurs ou aux consommateurs.  

Je souhaiterais inviter les investisseurs soucieux de se lancer dans le secteur de 

lõ®lectricit® ¨ le faire sans h®siter. Il y a encore de la place pour tout le monde  et 

beaucoup dõopportunités . LõARE les accompagnera afin de garantir le succ¯s du 

secteur.  Pour ce qui est de son déploiement, je sais que la tâche est dure. Mais la 

détermination nécessaire et le dévouement du personnel essentiel y viendront à bout.  

Bonne lecture  ! 

Prof. Dr. Ir. Sandrine Ngalula  Mubenga , PhD, PE 

Directeur Général  
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INTRODUCTION 

 Lõann®e 2020 a vu la mise en place des animateurs de lõAutorit® de R®gulation du 

secteur de lõ£lectricit® (ARE) ¨ la suite de la publication de lõOrdonnance NÁ 2020/120 

du 17 juillet 2020 nommant les membres du Conseil dõAdministration de lõARE. Une mise 

en place intervenue six ans après la promulgation de la loi n° 14/011 du 17 juin 2014 

portant sur la lib®ralisation du secteur de lõ®lectricit®. 

Après la cérémonie d õinstallation des mandataires de lõARE le 11 ao¾t 2020, c®r®monie 

conduite par Son Exc ellence Monsieur le Ministre dõÉtat  Eustache M uhanzi  Mubembe , 

Ministre des Ressources hydrauliques et électricité, un procès -verbal a sanctionné la fin 

de la période transitoire durant laquelle le ministère a assuré la régulation.  
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Quatre axes prioritaires ont guidé les actions de la Direction générale une fois son 

installation effective :  

 

¶ Lõop®rationnalisation de lõARE (acquisition des bureaux et personnel essentiel) 

¶ Lõidentification et la prise de contact avec les acteurs du secteur (tour dõhorizon 

et discussions)  

¶ Mise en place dõun processus dõarbitrage de diff®rends et dõun processus 

décisionnel clair et transparent  

¶ Mise en place dõoutils de communication 
 

Å Op®rationnalisation de lõARE 

 

Lõop®rationnalisation de lõARE est une question centrale dont une partie a trouvé 

partiellement solution avec lõapport de la Banque Mondiale qui a pris en charge la 

location des bureaux provisoire s, situ®s au 4854 de lõavenue Lukusa, au 2¯me ®tage, 

dans la commune de la Gombe.  

 

La premi¯re difficult® est lõespace disponible. De Novembre 2020 à  Janvier 2021, le s 

®quipes dõANSER et ARE ont partag é le même étage . Une situation des plus critiques 

en ces temps de COVID -19 où la distanciation sociale est de stric te observance.  

 

Toutefois, à la fin du mois de D®cembre, le personnel essentiel de lõARE a ®t® 

formellement notifi é par courrier. 14 personnes constituent lõeffectif du personnel 

essentiel  de lõARE, r®parti de la mani¯re suivante : 

 

¶ 4 préposés au secrétariat  

¶ 4 assistants 

¶ 6 experts  

   

Le problème de bureaux persiste et la question du paiement demeure, en ce que la 

couverture de la Banque Mondiale arrive à échéance en novembre 2021. Elle 

cons titue de ce fait une des priorités majeures de la Direction générale qui a entrepris 

les démarches nécessaires pour pallier cette situation.  

 

Du c¹t® du renforcement de capacit®s, le personnel de lõARE a pris part ¨ diverses 

formations  notamment le Public Private Partnership Training organisé par PowerAfrica 

et le CER online Training on Energy Utility Benchmarking organisé par le COMESA.  
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Le site web de lõARE a ®t® mis en place et constitue une v®ritable interface avec les 

utilisateurs, qui peuvent désormais y trouver toutes les informations utiles, notamment 

les conditions dõagr®ment pour lõexploitation dans le secteur de lõ®lectricit®. Un 

numéro de téléphone est aussi disponible pour tout renseignement.  

 

 

 
 

Pour ce qui est des archives, la Direction Générale, soucieuse de la continuité, a 

adressé une demande de transfert des dossiers au Ministre des Ressources Hydrauliques 

et Electricit®, dossiers ayant servi de soubassement pour lõoctroi des titres de licences, 

concessions et autorisations en cours. La Direction Générale est toujours en attente, ses 

deux demandes nõayant pas trouv® de r®ponse. 
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Å Identification et prise de contact  

 

Une série de contacts avec les opérateurs présents en République Démocratique du 

Congo et les différents partenaires extérieurs a eu lieu. Ces rencontres ont permis 

dõidentifier ces acteurs et leurs activit®s selon une r®partition g®ographique, en plus 

dõinsister sur la pr®sence d®sormais effective dõun organe technique de régulation du 

secteur de lõ®lectricit® : lõARE. Une pr®sence attendue aussi bien par les partenaires 

extérieurs que les opérateurs du secteur qui voient en cet organe technique une 
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assurance pour leurs investissements : ôõ La mise en place de l'ARE est un gage de 

confiance pour garantir la sécurité des investissements et le sérieux dans le rôle 

d'arbitrag eõõ.  

 
 

 

Les discussions avec les op®rateurs et les investisseurs ont aussi permis dõ®couter les 

différents acteurs et connaître leurs attentes respectives. A ces discussions se sont joints 

des potentiels investisseurs intéressés par le marché congolais.  
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Parmi les entités contactées, nous pouvons  citer la Banque Mondiale, Google, General 

Electric, Power Africa, USAID, Nuru, Tembo Power, Kipay Energy, KBG Investment, ENK, 

lõambassade des Etats-Unis/ENCO, East African P ower, Greenshare, LFA Holding, l a 

SNEL, la SOKIMO, lõANAPI, lõANSER, la Cellule du Climat des Affaires de la P résidence 

de la République, la Croix Rouge Internati on ale, le Groupe Makutano, le Conseil 

Présidentiel de Veille Stratégique, etc.  

 

Å Mise en place dõun processus dõarbitrage de différends  

 

Les diff®rends sont inh®rents ¨ un march® soumis ¨ la concurrence. Et la cr®dibilit® dõun 

organe comme lõARE tient ¨ son s®rieux et la transparence de son processus 

dõarbitrage. Raison pour laquelle lõARE sõest attel®e ¨ produire avant toute chose une 

liste claire de documents destinée à guider les opérateurs et les inv estisseurs dans les 

d®marches dõacquisition de licences, de concessions ou de tout autre document 

relatif ¨ lõexercice dans le secteur et relevant de ses compétences. Cett e liste peut 

être consultée à tout moment sur le site web www.are.gouv.cd   et en annexe.  

 

 
 

 

Cõest dans ce cadre que d®but octobre 2020, la Direction Générale a dépêché une 

®quipe de lõARE ¨ Goma, pour effectuer une mission, avec un conseiller du ministère 

de lõ£nergie et ressources hydrauliques, ainsi quõune sp®cialiste en g®olocalisation de 

http://www.are.gouv.cd/
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lõUCM, apr¯s une plainte des op®rateurs sur des chevauchements de  lignes dans la 

ville de Goma .  

 

 

Au cours de cette mi ssion, notre équipe a entendu les opérateurs Nuru, SOCODEE, 

Virunga, Altech, Bboxx et la SNEL. A lõexception dõAltech, les op®rateurs visit®s ont remis 

les document s relatifs ¨ ses activit®s ¨ lõ®quipe de lõARE. 

 

 

 
 

Å Mise en place dõoutils de communication 

 

La Direction Générale a lancé un site web complet  www.are.gouv.cd  , qui à ce jour 

assure lõinterface entre les personnes int®ress®es par le secteur de lõ®lectricit® et lõARE, 

http://www.are.gouv.cd/

